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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 26 octobre 2023 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
20 octobre 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le vingt-six octobre à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA, M. Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT (pouvoir de M. Bernard 

NAVILLON), M. Vincent CROUZIER, M. Vincent DANCOURT (pouvoir de Mme Nathalie ANDREOLETTI), 
Mme Nathalie SEGUIN (pouvoir de M. Daniel CHETTA), M. Guy MORELLE, M. Jean-Luc AUCLAIR, Mme 
Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir de M. Martial MATHIRON), Mme Maïté COUBAT 
(pouvoir de M. Claude VERDREAU), Mme Marie-Françoise DUPAS, Mme Marie-Paule FONTAINE, 
M. Jean-Marc FRELIH, M. Olivier GAUTHRON, M. Simon GEVREY, Mme Maryline GRANDIOWSKY, 
M. Dominique JANIN, M. Paul MURANO (pouvoir de Mme Zineb HEMAIRIA), M. Martial PARIZOT, Mme Monique 
PINGET, M. Emmanuel PONTILLO, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme THEVENEAU (pouvoir de Mme 
Carole CLAUDEL-SALOMON). 

 
Étaient excusés : Mme. Zineb HEMAIRIA (pouvoir à M. Paul MURANO), Mme Nathalie ANDREOLETTI (pouvoir à M. Vincent 

DANCOURT), M. François BIGEARD (suppléé par M. Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de 
M. François BIGEARD), M. Daniel CHETTA, (pouvoir à Mme Nathalie SEGUIN), M. Dominique CHOPPIN, 
Mme Carole CLAUDEL-SALOMON (pouvoir à M. Jérôme THÉVENEAU), M. Jean-Marie FERREUX (suppléé par 
Mme Laurence SCHERRER), M. Martial MATHIRON (pouvoir à Mme Sylvie CHASTRUSSE), M. Bernard 
NAVILLON (pouvoir à M. Jean-Pierre COLOMBERT), Mme Christine NIRLO, M. Jean-Emmanuel ROLLIN, 
Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie FERREUX), M. Claude VERDREAU (pouvoir à Mme 
Maïté COUBAT). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Vincent CROUZIER, 3ème Vice-président délégué aux Finances, aux Moyens Informatiques, aux 

Personnels et à la Modernisation de l'Administration. 
 
26/10/2023/09 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 24 
VOTANTS : 31 

 
Objet : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 

1er janvier 2024 pour le Budget Principal et ses Budgets 
annexes M14 

 

Vu, l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (NOTRe), 
 
Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 
En application de l’article 106 III de la loi n°2015-9941 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter le référentiel comptable et 
financier M57 en lieu et place du référentiel M14. 
 
Le référentiel M57 est le référentiel budgétaire et comptable le plus récent mis à jour par la Direction 
Générale des Finances Publiques et la Direction de la Citoyenneté et de la Légalité en concertation 
avec les acteurs locaux. 
 
Il permet le suivi budgétaire et comptable de nombreuses entités publiques locales, tout en 
conservant certains principes budgétaires applicables aux référentiels M14, M52 et M71. 
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La M57 est le référentiel le plus avancé en termes de qualité comptable et intègre les dernières 
dispositions examinées par le Conseil de Normalisation des Comptes Publics. 
 
Elle assouplit les règles budgétaires selon le modèle Régional : 
 

- Pluri annualité 
Adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat. 

 
- Fongibilité des crédits 

Le Conseil Communautaire peut déléguer au Président la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de 
chacune des sections et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

 
- Gestion des dépenses imprévues 

Le Conseil Communautaire peut voter des autorisations de programme et des autorisations 
d’engagement de dépenses imprévues, dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chacune 
des sections. 

 
Une généralisation de la M57 sera étendue à toutes les catégories des collectivités locales à compter 
du 1er janvier 2024. Ce référentiel s’appliquera désormais à tous les Budgets annexes, qui retracent 
des activités de nature administrative, créés à compter du 1er janvier 2024. 
 
Vu, l’avis favorable du comptable public en date du 29 avril 2023 (joint en annexe), 
 
Vu, l’avis favorable de la 3ème Commission (Finances, Personnels, Moyens Informatiques, 
Modernisation de l’Administration) réunie le 16 octobre 2023, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- ADOPTE la nomenclature budgétaire et comptable M57 pour le Budget Principal et les Budgets 

Annexes actuellement en M14, à compter du 1er janvier 2024, 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération et à 
signer tout document, ainsi que tout acte à intervenir relatif à ce dossier. 

 

Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 26 octobre 2023 
 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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